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Utilisation
La fumée étant le premier indice d’un incendie, les D.A.A.F. 
permettent aux habitants d’un logement équipé de maîtriser le 
départ du feu et de fuir à temps.
   
Le Détecteur Avertisseur Autonome de Fumée est un boîtier qui 
va détecter la fumée et émettre à cet instant un signal sonore 
bruyant vous extirpant de votre sommeil.

Ils sont également équipés d’une pile alcaline (durée de vie de 1 
à 2 ans) ou d’une pile au lithium (durée de vie 5 ans).
L’emplacement des détecteurs de fumée joue un rôle important 
dans leur efficacité.

Les détecteurs de fumée doivent être installés dans tous types 
d’habitations, dans les chambres, dans les cages d’escaliers, 
l’ensemble des pièces contenant des appareils électriques tel 
qu’un ordinateur ou un chauffage portatif, les dressings, sous-
sol, rangement ou toute autre pièce de « passage ».
Puisque la fumée s’élève dans les airs, il est recommandé de 
fixer les détecteurs de fumée au plafond, à 10 cm des murs et 
cloisons et à 60 cm minimum de tout angle.

Alarmes
Détecteurs autonomes - DAAF pile lithium

Caractéristiques techniques

Code produit 534 150

Autonomie 10 ans sur pile de 1400 mAh au lithium

Matière/Couleur ABS Blanc

Puissance acoustique 85 dB à 3 m

Poids 170 g

Conditions d’utilisation 0°C à + 50°C

Dimensions Diamètre : 105 mm / Hauteur : 60 mm

N° certification NF NF EN 14604

N° certification CE CE DPC EN 14604 – Certificat N°00333 CPD 292 050

Environnement Adhésion à un Eco-organisme N°ERP- F292

Détecteur Avertisseur Autonome de Fumée 
(D.A.A.F.) Certifié NF – Fabriqué en France 
 – Détecte les particules de fumées                                                                      
 – Dispositif anti-verrouillage du détecteur sur son 

embase en l’absence de la pile
 – Une grille de protection anti-insectes qui évite les 

alarmes intempestives
 – Test de fonctionnalité
 – Livré avec kit de fixation


